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ANGLETERRE.
Londres , le g juin. —Sir Charles Bagot , ambas

sadeur d’Angleterre à La Haye, est nommé pour 
locceder à lord Heyfesburg auprès de l'empereur 
Nicolas, à l’effet , di l-on , de représenter à S. M. I. 
l'importance de ses efforts pour terminer d’une ma

nière ou de l’autre la question belge et hollandaise , 
' taue si long-temps en suspens par la constante 
finiatreté du roi de Hollande.
Nonobstant la liaison de sir Charles avec le duc 

it Wellingion , ce diplomate, par son expérience 

*1 mieux qu’aucun ministre , à même de terminer 
ïtle négociation d’une manière satisfaisante.

— Les ambassadeurs des quatre puissances ont eu 

tasr une conférence avec lord Palmerston. (Globe.)
— Le général Goblet a été présenté le 6 au lever 

ta roi.

FRANCE.
Paris, le io juin. — A peine les premiers désor- 

,es do 5 juin avaient éclalé dans la capitale, que 
11 8ar<rés nationaux de la banlieue accoururent en 
«ule pour s’unir à leurs frères d’armes de Paris et 
[«rabattre les ennemis de la paix publique et nos 
jtóitutious.

Dans tous les départemens où elle est successive- 

•teiit parvenue , la nouvelle de ces coupables ten- 
mves a inspiré la même indignation , le même ein- 
ItKsement a seconder l’action du gouvernement, 
Dès le 6 au matin , les officiers de la garde na- 

«nale de Versailles se rendirent auprès du préfet ,
- lui offrirent , au nom de toute la garde natio- 
le ’ “c se mettre à la disposition du gouverne- 

, et de marcher vers Paris aussitôt qu’ils en 
paient reçu l’auloiisation. Le roi a ordonné im- 

j® element la mise en mouvement de la garde na
tale de Versailles, et dans la journée même elle 

en marche. La garde nationale de Pontoise a 
11151 cet exemple.
,A Melun , la garde nationale tout entière, ayant

I
1« tête le maire et tous les officiers , s’est rendue 
|l Prefecture , en uniforme et sans armes , solli- 

ant avec instance l’ordre de venir au secours de 
Capitale, Cet élao patriotique n’a été contenu que 
r h promesse d'envoyer sans délai une estafette 
ré connaître les intentions, du gouvernement.
1 onie dévouement , même enthousiasme dans le 
Paiement de la Somme,

ju ^fflréns , les officiers supérieurs de la garde na- 

lire ’ °r^anes de tous leurs compatriotes , vinrent 
*u préfet que tous les hommes disponibles s’em- 

•salent de se mettre à la disposition du gouver- 

’ *fue ,ous étaient prêts à marcher au pre- 
(ijjr orDre qui leur serait donné , et ces offres 
i ré* communes à toutes les villes du département 
jta Somme.

îir* ®arDe nationale de Compiègne a fait aussi 
I réir au roj p0£pre marcher au premier signal. 

,'ij g80'r même , à 4 heures une estafette a apporté 
avre rés offres de service de la garde nationale 

hCelte ville.
De l’p » , .

iiç0j urei du Loiret , de toutes paris enfin , on 
Ha ,as8urauoe qu’au premier appel du roi toutes 

af,, r es. nationales se seraient ébranlées en masse 
T I a,tre sol|g ie drapeau protectear de l’ordre 
's liberté.

8 d'e* * *e 6en*,me'1* Des malheurs que le triom- 
«m ! agJt,ateur» eul ré'* peser sur la France a été 
,8nd D11 énergique. Toutes les populations se sont 

tient lleS *">our affré1’ réur concours au gouverne 

ttj’tP,araf,4ue ,ou,es ont compris que se rallier 
itiuj.gr I élal ' °on*i'e les agens du désordre , c’est 
lit, , ®. reP°s de la France, consolider son ave- 
i#eV | ‘®er tous les vœux et toutes les espérances 

a donnés la révolution de juillet.

Celte unanimité de la milice citoyenne, sur tous 
les points du royaume , est aussi une grande garan
tie donnée à l’influence extérieure de la France ;car 

> Europe reconnaîtra la force morale d’une révolu- 
tmn qui , d’un bout du royaume à l’auire , arme â la 
même heure pour sa cause, la garde nationale d’An
gers contre le carlisme , la garde nationale de Palis 
coutre la république ? ( Moniteur. )

- Aujourd’hui à io heures du malin , le roi est 
parti a cheval du palais des Tuileries accompagné 
D un brillant et nombreux état-major.

S. M. s’est rendue aux Champs Elisées , ou elle a 
commencé à passer en revue la garde nationale et 
la troupe de ligne rangées en bataille sur les Champs- 
Elysées et les boulevards.

Partout d'unanimes et bruyantes acclamations ont 
éclate’ sur le passage de S. M.

En passant devant le Ier régiment de la ligne qui 
a contribue à la prise de la barricade Saint-Méry , le 
roi, s est fait présenter le drapeau de ce corps et 
lui a fait une courte allocution.

Les boulevards sont encombrés par une foule im
mense qui s’accroît à chaque instant.

On ne croit pas que la revue se termine avant 
sept heures du soir.

Le nombre des morts dans les journées des 
5 et 6 juin est, dit-on , de près de 6oo. Une seu le 
compagnie dans la 4® région à perdu 34 hommes à 
l’attaque de la rue St.-Méry.

— Le Moniteur contient aujourd’hui un long ar
ticle de polémique dans lequel il cherche à prou
ver qu’il u’y a pas rétroactivité au sujet de l’état 
de siège. Il prétend que , d’api ès la loi de l’Eu
rope , dès qu’il y sédition à main aruie'e , il y a 
état de siege de fait, et que l’ordonnance promul
guée le 7 juin n’a fait que consacrer l’état de siège 
qui existait déjà.

— La Gazette des Tribunaux publie ane consul
tation sur les conséquences de la mise en état de 
siège signée par les principaux avocats de Paris. 
La signature de M. Mauguiu figure en tête comme 
bâtonnier de l’ordre.

Le conseil est d’avis i° que d’après la constitu
tion actuelle la mise en état de siège ne peut avoir 
lieu sur la seule déclaration du pouvoir exécutif;

2° Qu’en supposant que cette mesure fût légale , 
l’ordonnance de mise en état de siège de Paris 
datée du 6 juin et insére'e dans le Moniteur du 7 
ne peut rétroagir et soumettre les faits accomplis 
avant sa promulgation à l’appréciation des commis
sions militaires.

— Le roi a fait remettre à la disposition des mi
nistres de l’intérieur et de la guerre une somme de
5o,ooo fr. , consacrée à secourir les blessés des 
5 et 6 jain.

— C’est par erreur qu’on a annoncé l’arrestation
de M. ré duc de Fitz-James. Ce qui aura donné lieu 
sans doute à ce bruit dénué de toute espèce de fon
dement , c’est la nouvelle de la détention de son 
fils , arrêté dans l’Orne , sous prétexte de l’irrégula
rité de son passeport. (Quotidienne.)

'— Le Nouvelliste contient trois pièces! inpri- 
mees sur des carrés de papier , avec fleurs de lys 
et fleurons, et répandues , la nuit du 7 juin, dans 
plusieurs quartiers de la ville de Nantes ; ce sont 
une proclamation et deux ordonnances signées de 
la duchesse de Berry, la première adressées aux 
Vendéens et les appelant aux armes au nom de 
Henri V , elle-meme se plaçant à leur tête ; la se
conde pièce accordant aux militaires d’Afrique les 
grades et decorations, demandés dans le temps pour 
eux par ré maréchal de Bourmont , et la 3° ordon
nant le lienciement des jeunes soldats des classes 
de 1824 , 1823 et i83o.

Le général Jacqueminot a abandonné , sa vie 
durant , son traitement de la légion-d’honneur en 
faveur d une famille dont le chef a été tué dans les 
derniers evénemens , en combattant pour les lois.

—- M. Portier aine, maire de Bercy , accompa
gné de son adjoint , a pre'senté aujourd’hui au roi 
I adresse suivante :

« Sire , vous vous êtes jeté noblement dans les 
bras de votre peuple et de votre armée , et vous 
avez fait l’honnear aux communes de la banlieue 
de les appeler au sein de la capitale , troublée par 
les éternels ennemis de l’ordre et de la liberté. 
Les factieux vous ont vu à l’heure du péril , et 
1 anarchie a été vaincue. Permettez-nous , sire , de 
vous remercier de votre confiance. Vous avez bien 
jugé de notre dévouement à votre auguste person
ne et au trône national de juillet. Nous remer
cions aussi votre majesté des mesures décisives 
qu elle, a adoptées. Les bons citoyens n’en sont pas 
effrayés. Ils comprennent la pensée de votre gou
vernement et savent que les amis des libertés pu
bliques n ont rien à craindre de ces mesures ; sans 
doute elles sont rigoureuses , mais elles sont né
cessaires. A Paris comme dans la Vendée , que la 
sévérité des lois atteigne ceux que votre bonté n’a 
pu désarmer.

» Oiganes de la population de Bercy , les soussig
nés voos prient de recevoir le serment qu’ils vous 
renouvellent de leur aitaour , de leur fidélité et de 
leur dévouement. »

(Suivent les signatures d’un grand nombre 
d’habitans de Bercy , officiers et conseil
lers municipaux , officiers de la garde na
tionale , négocians et propriétaires. )

— M. le capitaine Daret du 38° de ligne était en 
garnison à Versailles ; il devait se marier le 6 de ce 
mois avec une jeune personne de cette ville; le 5 
au soir , son régiment est appelé à Paris , il est forcé 
de le suivre et d’ajourner ses noces à quelques jours. 
Le 6 juin, M. Daret est à la tête de sa compagnie, 
il se porte avec elle partout où ré danger l’appelle; 
le combat était à sa fin , quelques coups de fusil par
taient encore , sans qu’ils inquiétassent autrement la 
troupe , et c est l’un de ces coups qui traverse la tête 
du capitaine et l’étend raide mort. Ainsi c’est le jour 
même destiné à un mariage qui devait être heureux, 
que M, Daret succombe par une ba(le française , lui 
qui avait affronté celles de l’ennemi dans les campa
gnes de i8i3 , 1814 et de i8i5. e

— MM. Garnier-P*gès, Cabet et Laboissière 
étaient absens au moment de l’exécution des mau- 
dats lancés coiitre eux.

Parmi les papiers saisis au domicile de M. Cabet 
se trouve , dit-on , la liste des personnes qui se sont 
reunies pour la pension de 4,000 fr. faite par elles 
a ce depute. r
T T Une rencontre a eu lieu entre M. ré comla 
Jaubert , depute , et M. E. de Gouve de Nuncques, 
etudiant en droit. ^ *

Une autre rencontre a eu lien entre M. Teroaux 
et un garde national.

On porte à vingt-cinq le nombre des duels qui 
ont eu liea depuis deux jours. *

— La 7« chambre correctionnelle a statué sur le 
proces en diffamation intenté par M™« la baronne
St» «• ™ .»“s

amt Leu , contre M. le prince Armand-Louis de 
Rohan. Le tribunal a condamné M, le prince Ro - 
han par défaut à trois mois de prison
deaT’écrU,iOrdOtiné'laSDl,|>,-eS8i0n 61 la ^ruction 
de 1 écrit incrimine , et faisant droit sur les con
fusions meine des parties civiles, a condamné M.

prince Rohan aux dépens pour tous dommages 
et interets, 0



VOYAGE DE LA DUCHESSE DE BERRY.
Nantes , le 6 juin. — On nous écrit ici que la 

duchesse tlo Berry est partie ; qu’elle s’est embar
quée à Paimbœuf ; que Bourinoul est avec elle , 
et que le mouvement insurrectionnel generalest re
mis à de meilleurs temps , mais je ne le crois pas. 
La duchesse est encore cache'e quelque part ; il faut 
s’en défier.

Elle a voyagé le plus commodément du monde 
et sans la plus légère inquiétude depuis les environs 
de Marseille jusqu’au château de Mme. de l’Aubé 
pin , ou elle e'tait encore peut-être , sinon au mo
ment précis des perquisitions , du moins bien peu 
d’heures auparavant.

’Elle est allée à la messe à Toulouse dans une des 
églises principales. Elle entendait aussi l’office di
vin dans les villes et bourgs qu’elle traversait , 
quand c’était l’heure. Elle avait une perruque et 
des vêtemens fort simples qui empêchaient qu’on ne 
la remarquât.

Elle a couché à Bordeaux la nuit du 9 au 10. 
On assure qu’elle est allée au spectacle. Plusieurs 
chefs d’entre ses partisans ont eu avec elle un long 
entretien dans cette ville , dont l’esprit au reste , 
est eu général excellent , et entièrement contraire 
à ses vues La ville du 12 mars est devenue une 
ville de juillet, et tout le commerce, qui domine 
là , est comme ici attaché de cœur aux institutions 
de liberté , dont les transactions industrielles ont 
en effet si grand besoin.

Sur la route , les baltes de la duchesse étaient 
dans les châteaux dont il est arrive' plus d’une fois 
que le maître n’était pas précisément informé du 
nom et de la qualité de la personne qu’il recevait el 
hébergeait.

Quèlques quiproquos ont eu lieu „assez singuliers 
suivant ce qu’on assure ; et la dignité de la princesse 
a eu , en route , plus d’une fois à souffrir de la fa
miliarité de certaines gens. Elle était au surplus 
très-loin de s’en formaliser.

Elle prenait pour se masquer assez peu de pré
cautions jusqu’à La Rochejle, mais elle s’est mon
trée depuis cette ville plus libre encore., Il sem
blait qu’elle allât à un triomphe , et elle voulait 
déjà en avoir les honneurs.

En 1828 , elle avait visité la Vendée dans ses dé
tails ; elle avait vu le Marais, la Plaine, le Bocage, 
voyageant alors à cheval, et faisant quelquefois jus 
qu’à vingt lieues par jour, prête à recommencer le 
lendemain.

Dans ce moment, une ardeur non moins vive 
la soutient ; mais au lieu d’une couronne, 11ecraint 
elle pas de trouver... ? on n’ose achever. Ce qu’elle 
tente aujourd’hui est affreux. Il y a dans les esprits 
de nos cités une esaspe'ration qui est assurément 
bien motivée. Tous les jours, à chaque instant 
en apprend qu’il y a des fermes brûle'es , des hora 
mes tués, des attaques de toute espèce, pour ar 
river où ? au rétablissement d’un règne de fourbe 
rie et d’absolutisme. Cela est abominable , et toute 
ta partie up -peu éclairée de la population veut 
mettre fin à quelque prix que ce soit, à des ten- 
tatives qui ruinent et abîment tout.

Ceux de nos marchands qui s’apprêtaient à par
tir poor la foire de la Fête-Dieu à Angers sus
pendent leurs préparatifs. Ou ne sait que faire et 
que devenir.

Envoyez-nous de Paris non pas tant des ins
tructions que des troupes, car plus nous serons, 
plus nous imposerons , plus vite nous termine 
rons. Adieu,

Séance du it juin. — L’ordre du jour est la suite de la 
discussion sur les articles du projet de loi de l'organisation 
udiciaire.

M. Fallon propose de remplacer les art. 4Î et 42 du pro
jet par les dispositions suivantes :

Art. 41. En matière criminelle, les arrêts de mise en accu
sation ne peuvent être rendus que par 6 conseillers. En cas 
de partage, le prévenu sera mis en liberté.

Art. 42. Les cours d’appel ne sont plus chargées du ser
vice des assises, ni des appels en matière correctionnelle 
même.

Il propose également d’intercaler les articles qui suivent 
entre les articles 46 et 47 du projet.

Art. 47. Une section du tribunal de tre instance, siégeant

BELGIQUE.
Bruxelles, le 12 juin. — M. le général Évaiu 

vient d’être décoré du grand-cordon de la légion- 
d’honneur par S. M. Louis-Philippe.

— M. Vau Zuylen , employé au ministère des 
affaires étrangères, est parti dimanche dernier pour 
Londres evec des dépêches pour le général Goblet. 
On le dit chargé d’une note relative à M. Tborn, 
et à l’exécution des articles. On assure que cette 
note est rédigée dans des termes e'nergiques et 
pressans.

—• Hier , à dix heures , le 3® re'giment , en gar
nison dans celte ville , a été inspecté par le général 
l’Olivier snr le boulevard de Waterloo j les troupes 
étaient en tenue d’été.

— U est arrivé ici hier malin sept de'serleurs hol
landais , avec armes et bagages ; ces militaires fai
saient partie delà gerde du roi Guillaume.

CIJAMRRE DES REPRESENTAIS. très-inégalement les levées qu’il peut ordonner par province, 
puisque les bataillons sont formés par canton et les compagnies 
par commune, d’où il résulte qu’en désignant un bataillon quel
conque, ou lève tous les hommes du premier ban dans le 
canton qui doit fournir ce bataillon , tandis que le canton 
voisin n’en a pas un seul à fournir.

Cette inégalité de répartition dans les levées ne peut man. 
quer de donner lieu à de nombreuses réclamations , et il est 
juste et naturel d’étendre ces levées à tous les cantons de la 
province , pour avoir le nombre des hommes que cette pro
vince doit fournir pour son contingent.

La force de chaque compagnie et le nombre des compag
nies par bataillon , est très-variable dans l’organisation ac-

au chef lieu de chaque province, connaîtra des affaires cri
minelles attribuées aux cours d’assises, et des appels correc
tionnels de tous les tribunaux de la province, y compris 
celui du chef-lieu.

Art 48. Cette section est comj osée de 5 juges , y compris 
le président, qui remplit les fonctions qui sont attribuées par 
les lois et réglemens existans aux conseillers de cour pour 
présider les assises.

M. Leclercq fait la motion t° d’ajourner la discussion de 
tous les amendemens jusqu’à la révision de toutes les lois sur 
l’organisation judiciaire ; 2° de nommer une commission de 
7 membres , qui .serait chargée de rédiger un projet com
plet sur cette organisation, et 3° de continuer la discussion 
du projet actuel.

Après d’assez longs débats, la première partie deTamende- 
tnent est adoptée ; les 2e et 3e sont retirées. On passe à la dis
cussion de l’art. 41 du projet.

M. le ministre de ta justice reproduit l’amendement qu’il a 
fait précédemment et qui tend à ce qu’en matière correc
tionnelle , les arrêts puissent être rendus au nombre fixe de 
5 conseillers.

M. Fallon soutient que l’amendement tendant à faire des 
changemeus à ce qui existe, doit être ajourné comme les 
autres. . .

Plusieurs orateurs ont encore la parole.
L’ajournement est rejeté ; l’amendement du ministre est 

adopté par 31 voix contre 26.
L’art. 42 est ensuite.adopté dans les termes suivons ;
La .disposition de l’article précédent est applicable aux tri

bunaux des .chefo-lieux de provinces -jugeant ..correctionnelle
ment en degré d’appel.

M. Barthélémy propose un amendement partant sur fart. 
21 et plusieurs autres. Sur la demande de M. Leclercq , la 
discussion s’ouvre sur la première partie de cet amendement. 
La discussion est interrompue pour accorder la parole au mi
nistre de la guerre.

M. le ministre de la guerre monte à la tribune , et s’ex 
prime en ces termes s*> - 

Messieurs, le premier ban de la garde civique est destiné 
par les lois qui ont réglé son organisation , et le mode de sa 
mise en activité de service, à concourir à la défense de la pa
trie et au maintien de ses droits.

C’est dans ce premier 'ban , que l’armée de ligne doit-trou- 
ver sa réserve , pour l’appuyer dans ses opérations, soit agrès 
sives, soit défensives, et c’est aussi dans une formation 
mieux adaptée au service de cette milice citoyenne et tout ani
mée d’un excellent esprit, que la patrie trouvera des moyens 
énergiques de défense et d’agression, si les circonstances nous 
obligent à recourir à ce dernier moyen pour assurer nos droits 
et notre indépendance.

Les lois des 18 janvier et 29 décembre 1831 , ont été exacte 
ment suivies jusqu’à ce jour, pour la formation, l’organisa
tion et la mobilisation des bataillons du 1er bande la garde 
civique,- mais l’expérience a fait reconnaître des inconvéniens 
dans 1 application de quelques-unes de leurs dispositions, et 
le gouvernemant désire les faire disparaître , en soumettant 
à vos délibérations le projet de loi que je suis chargé de 
vous présenter en son nom , et dont l’objet est deformer une 
armée de réserve disponible et bien organisée, en tirant le 
meilleur parti des immenses ressources que présente le pre
mier ban des gardes civiques , pour atteindre ce but essentiel 
et vraiment national.

La création et l’organisation réellement militaire d’une ar 
niée de réserve, a été l’objet des pensées du gouvernement; 
il a trouvé, dans l’existence actuelle du ier bande la garde 
civique, tousles élëmens nécessaires à la bonne et prompte 
composition de celte réserve.

C’est en mobilisant une partie seulement des gardes civi 
ques qui composent aujourd’Iiui le 1er ban , que le gouver
nement sera en mesure de former une véritable armée de ré 
serve, susceptible de rendre d’utiles services; car autant il 
entre, dans toute combinaison militaire, d’avoir une ré 
serve indépendante de l’armée de ligne, autant il est dan 
gereux et funeste d’appeler aux armes, et, au moment du 
danger, des masses entières d’individus sans instruction et 
qui ne sont pas pliés d’avance aux règles de la discipline 
militaire.

Mais en mettant sous les armes la partie du 1" ban de la 
garde civique qui devra composer la réserve de l’armée , le 
gouvernement désire éviter les inconvéniens qui résultent des 
dispositions des lois du 29 décembre et du 18 janvier 1831 , 
et y apporter les modifications dont l’expérience a fait sentir 
la nécessité.

La première de ces lois qui règle le mode à suivre pour 
la mise en activité du premier ban de la garde civique, im
pose au gouvernement l’obligation d’appeler successivement 
sous les armes , les bataillons et compagnies d’après l’ordre

tuflle des bataillons du premier ban, puisque la première 
dépend de la populalion active delà commune, de l’âge do 
21 à 30 ans, et que l’autre dépend aussi du nombre des com
pagnies formées dahs chaque canton , et qui diffère de plus 
de moitié sur diverses localités-

Il devient donc impossible de donner une organisation uni
forme à ces bataillons , el l’uniforniité de composition est un 
des élémens les plus nécessaires à une bonne formation.

Le mode d’éjection des officiers , prescrit par la loi du 18 
janvier 1831 , appliquée à des troupes soldées qui ont besoin 
d’être instruites et exercées , et qui peuvent se trouver, dès 
les premiers momens de leur formation, en présence de l’en
nemi , serait un inconvénient grave ; il entraînerait les suites 
les plus funestes à la guerre, sous le rapport du manque d’ins
truction et de discipline , et je n’hésite pas à déclarer qu’en 
voulant conserver un pareil mode de nomination, il serait de 
toute impossibilité de former une bonne réserve.

L’art. 122 de la constitution , qui établît une garde civique , 
et fait élire par les gardes leurs sous officiers et officiers jusqu’au 
grade de capitaine , ne peut être applicable à une armée de 
réserve.

Les hommes appelés à composer les corps qui formeront 
cette réserve, organisée à l’instar des troupes de ligne , ne doi- 
vent plus être soumis à un pareil mode, dont l’expérience a 
fait sentir les dangers.

Parmi les officiers qui doivent leur nomination à l’élection 
dans les bataillons déjà mobilisés et dans ceux cjui n’ont pas 
encore été appelés au service actif, il existe un très-grand nom
bre d’excellens officiers, qui se sont appliqués à leur instruc
tion , et qui sous ce rapport et celui de leur conduite et du 
bon esprit dont ils sont animés , peuvent rivaliser avec ceux 
de l’aimée de ligne.

Quelques-uns seulement ne sont pas reconnus aptes § con
server leurs emplois , ceux-là seuls ne seront pas employes 
dan s leur grade, et nous demandons que le gouvernement ait 
la faculté de choisir ,-pasmi tous, ceux qui seront reconnus 
susceptibles de bien exercer leurs fonctions. ,

L’article .3 du. projet de loi comprend dans la reserve de 
’armée, les bataillons du premier ban qui’ sont mobilisés ;mais 

leur organisation doit être modifiée pour être mise sur le meme 
pied que celle des bataillons de ligne : l’intérêtdu service et 
du trésor le réclament également, et tous les officiers qui on
fait preuve d’instruction -et de bonne conduite seront mainte 

r. . . . . 11—11—. 1—dansnus dans leurs emplois,, où , en cas d’excédant , places 
de nouveaux bataillons à former. .. . ,

Cette assurance doit tranquilliser sur leur position , e 
grand nombre d’officiers des bataillons en activité qui,r>ous 
disons avec satisfaction, ont acquis des droits, par leui 
conduite et leur instruction, à conserver les emplois qui 
cupent actuellement. • 1»,

L’article 6 règle le mode d’appel des hommes qu j 
vront composer la réserve de l’aimée, et eest ce u1, j 
nous a paru à-la-fois le plus juste et le moins sujet 
clamations. , , . , i-.Les art. 7,8,9, 10, U et 12 du projet de loi rcSk" ‘ u 
dispositions de l’appel et du remplacement ; elles son , ] ^
de choses près, les mêmes que celles qui ont pour t 
milice nationale. . , il0,n.

L’article 13 borne la durée du temps de service n0US 
mes de la réserve, à celle de l’état de guerre ou n 
trouvons. , ■ „,;nn à

Le gouvernement se réserve par l’art. 14 lajn®1“ 
tous lés grades d'officiers , et il les prendra da t,nle. 
ceux qui ont été élus par leurs concitoyens l’3 fonc.
ront les garanties nécessa res pour bien remplir ,t#l „u 
tions. Il complétera les cadres par des officiers qu ^ ccui 

re placés dans ceux de l’armée, par une ptit ^ ]al.meêtre
ni sont en -non-activité , et -enfin par des offiw capa- 

(le ligne, pour mettre dans chaque corps o.es.0';.1 militaire 
bles de diriger et d’établir les règles de la discipu 
et de surveiller lés détails de l’administrationetaùs de 1 administration- pro<

Telles sont, messieurs , les principales disposi 1 „jscr 
■ - t soumis et dont l’ob)et est

du 
moins

tirage, qui s’est effectué dans chaque province : néan- 
ins l’article 7 de cette loi l’autorise , dans les circonstan

ces majeures et urgentes, à s’écarter de l'ordre du tirage 
et de la proportion du nombre des gardes à fournir par
province.

En usant même de cette faculté , le gouvernement 11e s'en 
trouve pas moins dans l'indispensable nécessité de faire peser

jet de loi qui vous est soumis et dont .«-j— |es 0pera- 
promptement une forte réserve, capable d appuy ssenueUe* 
tions de l’armée de ligne. C’est une des condition ug quf 
d’une bonne organisation militaire, tant pour 
pour la défense. une nou-

Cette formation de la réserve n’est pas d am „0Uyerne-J 
veile charge imposée aux citoyens, puisque - ^ partiel 
ment ne demande la faculté de disposer que ■ . |es lois; 
des gardes civiques du premier ban qui, sous le*
existantes , pourraient être appelées en 
aimes. ,, ie Je l'arnItl

Une réserve ainsi constituée deviendra l'e,iu’ £ £|[e l'es 
par son instruction et par sa discipline , collllen(re elle et 
déjà par son courage. Il n’y aura de diflference joU(6S deu* 
la troupe de ligne que dans les postes occupes i à 1
concourront avec le même zèle et la nléme '"p .[jve de sol 
défense de la patrie, et à la consolidation den 
indépendance.

PROJET DE DOI. Mjut

est

Leopold , roi des Belges , à tous presens et à ve" uS avo 
De l’avis de notre conseil des ministres,^ nr(j„ei|l

chargé notre ministre directeur de la guerre deir de ta gu«*- . 
aux chambres, en notre nom, le projet ne 
neur suit :



Art. l”r. Le gouvernement est autorisé à former une re'serve 
Je l’arcuée dont le maximum est fixé 50,000 hommes , à pren
ne parmi ceux qui composent actuellement le premier ban 
je la garde civique.

2, Cette réserve se composera de troupes organisées sur le 
même pied que les troupes de ligne : elles seront soumises à 
|a n;éme discipline et aux mêmes réglemens , aussi long-lemps 
Welles seront sous les armes.

13. Les gardes civiques actuellement en activité font partie 
Je la réserve de l’armée ; l’organisation et le personnel des cadres 
nistans pourront être modifiés par le gouvernement, qui aura 

Il faculté de conserver ou de remplacer les officiers, sous of
ficiers et caporaux.
i. Les levées d’hommes pour compléter la réserve de l’ar- 

1 née, se feront par voie de répartition entre les provinces, 
proportionnellement à leur population.

La sous-répartition sera faite entre les communes par les 
Étals députés de la province et d’après la même base.

5. L’on déduira du contingent de chaque province le nom
bre d’hommes qui font partie des bataillons actuellement en 
activité de service, la même régie sera suivie pour la sous- 
tépartition entre les communes.

6. L’appel au service se fera par ordre d’âge dans chaque 
commune, en commençant par les plus jeunes; à cet effet , 
lu gouverneurs feront dresser dans chaque commune une 
liste par ordre d’âge , des hommes susceptibles d’être appelés 
in service d’armée de réserve.

Ces listes seront publiées ou affichées dans les communes 
ttspectives.

7. Les volontaires qui se présenteront pour servir dans la 
tiserve de l’armée , devront être propres au service militaire, 
et n’avoir ni moins de 18 ans, ni plus de 45.

Us compteront en déduction du contingent assigné à la 
commune dans laquelle ils ont été inscrits pour la garde 
civique.

8. La convocation des hommes et leur remise à l’autorité 
militaire, se fera de la manière établie pour les mêmes opéra
tions dans la milice nationale.

Cependant la convocation devra précéder de huit jours l’épo- 
fine de la remise.

les gouverneurs statueront sur toutes les réclamations re- 
wives aux appels. Dans aucun cas , elles ne peuvent sus
pendre le départ.

9. Ceux qui, étant désignés pour faire partie du contin- 
fient de leur commune, ne se présenteront pas au jour fixé 
four le départ, seront poursuivis comme réfractaires : s’ils allè- 
fiuent des causes d’empêchement jugées valables par la dépu- 
Mon des états, ils seront remis à l’autorité militaire pour être 
“'figés sur leurs corps; si, au contraire , les motifs allégués par 
eux sont trouvés insuffisans, ils seront tenus , sur la décision de 
“ députation des états, de servir dans la milice nationale pen
dant un an au moins ou deux ans au plus, au delà du service 
prescrit par la présente loi

10. Le remplacement est autorisé, pourvu que le remplaçant 
toit reconnu apte au service de la garde civique, qu’il ne soit pas 
*jjé de plus de 45 ans et qu’il produise le certificat dont le mo
dele est annexé à la présente loi.

Le remplaçant devra être admis par la députation des étals, 
dans les huit jours qui suivront celui fixé pour la remise des 
nommes.

Après l’incorporation , le remplacement pourra avoir lieu dans 
des cas particuliers , et en vertu d’une autorisation du départe
ment de la guerre.

U. Le remplacé est toujours responsable de son rempla
çant , sauf les cas de décès au service actif ou de renvoi 
four infirmités ou défauts corporels contractés par le fait du 
service.

P' ^es dommes qui, au moment de leur remise , seront 
Rsumés ne pas être aptes au service militaire, seront en- 
jOfes par le gouverneur à l’examen de la députation des états, 
j seca agi de la même manière pour ceux à l’égard desquels 
's mêmes présomptions existeront à leur arrivée au corps. 
'* sont jugés impropres au service, l’on appellera pourles remplacer les hommes de leur commune qui les suivent

l'ordre de départ. Cependant nul appel ne pourra plus 
, °ir lieu, un mois après l’incorporation de l’individu ré- 
tivï ^"e remplacé dont le remplaçant aurait été jugé im- 
P™pre au service, devra en fournir un autre ou servir en
personne.
tiP’.f?* réserve de l’armée, créée par la présente loi, sera 

rnciée à la paix
tini’ nôm'nation aux divers grades , sans aucune dis
dan n’ aPPa‘tient an gouvernement; elle se fera comme 

j 1 armée régulière.
U es brevets qui seront délivrés aux officiers ne leur don- 
tiw* P°rnt le droit de conserver leurs grades au-delà du 

jïe de leur service actif.
toi ^es droits à la pension en faveur des blessés, des 
'MtmaP ^eS orpliel‘,ls 1 seront les mêmes que dans l’armée

,a h* rnar'aSe contracté par un garde du 1er ban après 
droi|t0jDulgatiûn de la préscnle loi, ne lui donnera point le

- 1 UC rinno ln Aailt/«,tA nn, 1 nn 4 t\ , CO C1 anan/l fila I 1 ân nnw/lfiA
St le,
K. du
don, I Passer dans la civique sédentaire. Cependant lés gardes 
le,, ; Publications de mariages auront été affichées avant 
S'il a présent mois, pourront être placés dans la garde ci- 

? j dentaire pourvu que le mariage s'ensuive dans un 
ue 30 jours.

Hje.'i~e frère de celui qui s’est fait remplacer dans le pre- 
(Je ®an “e la garde civique ou dans l’armée de terre ou 
dan. 1 ’ a droit à l’exemption, pourvu qu’il se trouve 
jujn /g3,cas rrévus par l’article 24, § 10, du décret de 22

doivr'mT' Peuvent prétendre à l’exemption de ce chef, 
t’adres - ,e dë,ai d'un mois ’ à dater de la présente loi, 
<àemn,-r 3 ,a députation des états, qui prononcera leur 
Précitée SUt la Productlon des P‘éces exigées par la loi

adC4fla* expiré, aucune réclamation ne pourra plus être

• Ae frère du remplaçant n’a point droit à l’exemption

de ce chef; la députation annuliere l’exemption qui aurait 
pu être accordée antérieurement à la promulgation de la 
présente loi.

Bruxelles, le 11 juin 1832. Signé : LÉOPOLD.
Par le roi :

Le ministre directeur de la guerre, Signé : baron EVAIN. 
M. le président : Le projet sera imprimé et distribué.
M. d’Hoffschmit demande au ministre des affaires étrangè

res communication du protocole n° 6|. Il ne suffit pas que 
la conférence décide, après une détention d’un mois , que 
M. Thorn sera relâché , le gouvernement aurait dû depuis 
long temps employer des mesures de représailles envers les 
Hollandais; jusqu’ici aucune mesure de ce genre n’a été prise , 
et l’élargissement même n’a pas eu lieu.

Je demande que le ministre nous donne l'assurance que le 
gouvernement se fera rendre justice par la force des armes , 
si le protocole n° 6t est méconnu , comme les précédens , 
par le roi Guillaume.

M. le ministre des affaires étrangères : Je crois que la 
communication du protocole n° 6t ne peut avoir aucun in
convénient , je le déposerai sur le bureau et la chambre pourra 
en ordonner l’impression et la distribution.

Quant aux mesures à prendre, le projet que vient de- pre
senter le miuistre de la guerre tend au but indiqué par le 
préopinant, et la chambre pourra se convaincre , après l'avoir 
examiné, que le gouvernement veut soutenir notre indépen
dance et l'honneur de la nation par tous les moyens pos
sibles.

M. A. Rodenbach demande que le projet sur la réserve soit 
déclaré urgent et renvoyé immédiatement aux sections.

M .le ministre des affaires étrangères appuie cétte motion. 
M. d’Hnart l’appuie également tout en regrettant que le pro

jet n’ait pas été présenté plus tôt
M. de M croie, ministre d’état : La rédaction de ce projet était 

ti ès difficile , car il fallait concilier les besoins de l’armée avec la 
constitution.

Plusieurs membres demandent que lo projet soit renvoyé à 
une commission.

M. Delehaye : Il suffit d’une simple lecture pour se convain
cre que le projet est inconstitutionnel. Je demande le renvoi en 
sections.

M.Dumortier : Si nous devons attendre la formation d’une 
armée de réserve, je ne sais qnand nous en finirons avec la 
Hollande. Il ne faut pas nous laisser, bercer. Jamais nous n’au
rons la paix sans bayonnettes. Il faut commencer par marcher 
en avant.

Voilà plus de vingt fois qu’on nous annonce que le gouver
nement va user de représailles. Je désire savoir si la note de no
tie gouvernement a été remise à la conférence par M. Goblet, 
s’il y a des protocoles nouveaux , et je demande l’impression 
de tous ceux qui existent.

M. J aminé demande le renvoi en sections du projet du mi
nistre de la guerre et la priorité de ce projet sur celui relatif 
aux distilleries.

Il est décidé que l’examen en seettons aura lieu demain.
M. Gendebien demande que les séanees publiques de la 

chambre soient suspendues jusqu à ce que cet examen soit 
terminé. — Adopté.

M. Delehaye se plaint de ce que les fonds votés dans le 
budget pour le choléra morbus soient employés à la fron
tière au lieu de servir de secours dans les localités en proie 
à l’épidémie.

M. Dumortier insiste snr les explications qu’il a demandées 
au ministre des affaires étrangères.

M. le ministre des affaires étrangères : Indépendamment 
du protocole n° 6f , il en est deux autres ; je crois pouvoir 
me dispenser d’en parler, car les journaux en ont rendu un 
compte exact. Je les communiquerai également à la chambre. 
Quant à la note, elle a été remise à la conférence le jour 
même où les pouvoirs de M. Goblet ont été vérifiés; j’en 
ai la preuve entre les mains. Jusqu'à présent, aucune ré
ponse n’y a été faite , et je crois devoir attendre que cette 
réponse ait eu lieu , pour communiquer la note à la chambre. 

M. Dumortier déclare être satisfait de cette explication.
M. le ministre de Vintérieur répond à M. Delehaye que 

son intention est de lever la prohibition à la frontière et qu’il 
attend à cet égard l’avis de la députation des états dans les 
diverses provinces.

La séance est levée à quatre heures sans ajournement fixe

Liège, le i3 Juin.
Par arrêté du 28 mai dernier, le ministre de 

l’intériear a révoqué de leurs fonctions 21 conduc
teurs des ponts et chausse'es,

— On parle de l’éta blissoment d’un camp à 
Mercbtem , qui servirait au corps d’armée da gé
néral Nielloti.

— Il est question de réunir dans un camp toute 
la division de réserve forte de 12,000 hommes. On 
dit que ce camp sera placé aux environs de Bruxelles.

— Choléra, Le 10, il n’y a eu A Gand que treize 
cas nouveaux et cinq décès. La maladie a cessé à 
Wetteren et à Assenède.

Aucun nouveau cas ni décès n’a eu lieu à Morre. 
L’épidémie n’a fait point de progrès dans le pays 

et elle y sévit beaucoup moins fortement que par
tout ailleurs sur les personnes qu’elle atteint.

On dit que le choléra vient d’éclater à Roulera. 
— Le fameux liby-Bagnano écrit au Messager des 

Chambres que, depuis la moitié d’octobre i83o, 
il est étranger A la rédaction du Journal de La Haye.

— On lit dans le Courrier de la Meuse , du 10 : 
■ Des nouvelles certaines de La Haye annoncent 
qu’eufin M.Ch. Durand , si long temps soudoyé par

le roi de Hollande , a mis le comble à sa bassesse en, 
prenant la fuite avec la jeune demoiselle d’une fa
mille aisée chez laquelle il avait été admis pour'
donner des'leçons de littérature française. »* •

BULLETIN.
Aussitôt que la nouvelle des troubles Pari9 se ré

pandit dans les départemens voisins de la capitale , 
les gardes nationales en masse se présentèrent pour 
marcher au secours du gouvernement de juillet. Cet 
élan patriotique des provinces prouvera suffisam
ment à l'extérieur comme à l’intérieur que le troue 
de Louis Philippe est solidement assis.

La crise révolutionnaire qui a menacé l’Ouest 
de la France touche aussi à son terme.

Pendant que l’élite de la population se lève pour 
Louis-Philippe, la duchesse de Berry fait solitaire
ment de château en château, ce qui ne l’empêche 
pas de se donner de grands airs de puissance, 
d’accorder des grades à une partie de l’armée, 
et de congédier fort majestueusement l’autre. L’en
treprise de l’aventureuse dpchesse devait réunir l’o
dieux au ridicule.

En Angleterre, l’affaire du bill est terminée. 
Ainsi que les journaux de parti tory l’avaient an
noncé, le roi d’Angleterre n’y a point donné son 
assentiment en personne. Les feuilles nationales s’é
lèvent avec force contre les fatoris qui out égaré 
la volonté royale.

La séance du 11 de notre chambre a été fort im
portante. Nous la recommandons A l’attention de 
nos lecteurs.

Plusieurs journaux prétendent que la formation 
d’une armée de réserve de 5o,ooo hommes est due 
en grande partie aux déclarations récentes faites an 
gouvernement belge par M. Durand de Mareui,., 
ambassadeur de France à La Haye , sur les vérita
bles intentions du roi Guillaume. Cette assertion 
nous paraît dénuée de fondement , il y a long-tems 
qu’on parle de la création de cette réserve , et plus 
de deux mois qu’on s’en occupe dans les bureaox 
de la guerre. C’est-à-dire bien avant qu’il ne fut 
question du voyage de l’ambassadeur français.

Le projet du général Evain paraît avoir été ac
cueilli avec faveur par la chambre.

M. d’Hoffschmit a interpellé le ministre des af- 
faires étrangères sur le 616 protocole , publié il y 
a quelque temps par les journaux. M. de Meale- 
naere a confirmé l’existence de ce document diplo- 
matique , ainsi que celle des protocole n° 62 et 
63 ; il a déclaré les renseignemena donnés par les 
journaux à cette occasion parfaitement exacts.

Le gouvernement se dispose à faire lever les qua
rantaines établies aux frontières de France , à l’oc
casion do choléra. Ces précautions n’ont point empê
ché l’invasion de cette maladie, et nuisent beaucoup la 
circulation commerciale. Le gouvernement français 
avait depuis long temps renoncé aux quarantaines.

EXTRAITS DES JOURNAUX ALLEMANDS.
St.- Péterbourg , le Ier juin. — Le Journal de 

St.-Pétersbourg contient les détails suivans sur les 
travaux à faire pour l’érection d’an monument qni 
9era élevé à l’empereur Alexandre : la pierre qui 
forme à elle seule l’assiette du piédestal , repose 
déjà sur la fondation ainsi que celles qui forment 
les murs de soubassement en granit. Ce n’était pas 
une tâche facile que de poser sur une surface da 
cette dimension un bloc de granit qui pèse envi
ron an million de livres. Pour fournir une idée 
de la grandeur de ce monument il ne sera inutile 
d’en donner ici les principales dimensions : les mar
ches qui sont au pied du moment ont 5 pieds. La 
piédestal avec l’assiette 35 pieds , le fût de la co
lonne 84 pieds , le chapiteau et le piédestal sur le
quel reposera la statue 36 pieds. Ainsi la hauteur 
totale du monument sera de 160 pieds.

Tout est calculé de manière à pouvoir élever 
la colonne le 11 septembre; jour de la Saint- 
Alexandre.

Varsovie, le 3 juin, — Le 3i du mois dernier , 
on a jete ici les fondations d’uue citadelle qui pren
dra le nom d’Alexandre Ier. Les troupes qui sont 
en garnison dans cette- ville se mirent sous les ar
mes , un service divin eut lieu et ensuite le prince 
Paskeivitsch posa la première pierre sous laquelle 
on scella des monnaies nouvellement frappées, plu
sieurs médailles et une tablette en cuivie , con
tenant des inscriptions relatives à la circonstauce.



Tableau des régiments de ligne hollandais.
Régiment de grenadiers. Colonel Klark ; les 3 bataillons à 

la 1« brigade , D» divisou.
Régiment des chasseurs, premier bataillon, colonel van 

Heerdt, major Wagner, ire brigade, lre division; 2e ba
taillon , lieutenant-colonel Everts , major Madiol, 2e brigade 
1” division.
j Rffflnent de ligne n° 2. ier bataillon , major Meyer , division 
de I Escaut; 2e et 3e bataillons , majors Senn van Basel et Van- 
denheuvei, 2° brigade 2e division.

Régiment nn 5 Colonel Stavenisse de Brauw ; 1er bataillon , 
lieutenant-colonel Aufirnorth, et 3e bataillon , major Belsz., 
2'brigade lre division; 2e bataillon, major Vainlenbruggen van 
Croy, en Zélan e.

Régiment n° 7. i 8r et 2e bataillons, colonel Monhemius et ma
jor Spengler, 1re brigade 2e division ; 3e bataillon, lieutenant- 
colonel Oudendyk , division de l'Escaut.

Régiment n° 8, Colonel Cox vau Splengler; lieutenant-colo- 
nel van ltbeins ; majors Hulst et Vanderheyden ; 1er, 2e et 3e na
tations à Maestricht.

Régiment n° 9. Colonel Ledel ( commandant le quatrième 
district en Zélande); premier bataillon, lieutenant-colonel 
JNaudascher, major Booy et 3e bataillon, inajor Weylandt ,
f.T. Zélande 1 2e bataillon , major van Eootsuin , division de 
lEscaut.
■' Régiment n° 10. Colonel van Kwadt van Wiekradt, majors 
v oet , van Buscck , Rochel et Oltkamp ; 1er, 28 et 38 bataillons 
division de l'Escaut.

Régiment »° 12. I88 et 2e bataillons, lre brigade, 2e division ; 
3° bataillon , division de l’Escaut 

Régiment n° 13. 1er bataillon, lieutenant colonel Ruper- 
tus , division de l’Escaut; 2e bataillon, major Menso , à 
Maestricht ; 38 bataillon , major Laatsman , 1re brigade , 3° 
division. ° ’

Régiment n° 14. Colonel Van der Duynen , majors Kroo , 
de Viller» et Bekius ; 1er et 28 bataillons , 3e briga.ie , division 
de^eserve ; 3e bataillon, à Gorkum,

Régiment n° 17. Colonel de Hardt, majors Goets , Woll- 
weber et de Ilaen ; 1er bataillon, division de Zélande; 2e 
Ratai, Ion, division de l’Escaut; 3e bataillon; 2e brigade , 3e 
division.

Régiment n° (8. Colonel Knoll, majors Soch et Tegelaer,
.r et bataillons, 2e brigade, 2e division ; 3e bataillon , divi

sion de l’Escaut. (Courrier belge.)

LOI SUR LES DOUANES.

Léopold, roi des Belges, à tous présens et à venir, salut.
Vu les articles 162 et 177 de la loi géuérale du 26 août 

1822, n° 28, et l’arrêté du 22 novembre, même année, re
latifs au cours des deux lignes de douanes, introduites par 
Cette loi ; 1

Nous avons , de commun accord avec les chambres décrélé 
et nous ordonnons ce qui suit :
, *er- Un rayon unique sera substitué au double ravon
établi par la loi du 26 août 1822, n» 38.

Le pouvoir exécutif tracera , avant le 25 juin prochain ,1e 
coûts de ce nouveau rayon de douanes, à la distance au plus 
d un myriametre de l’extrême frontière de terre et d’un demi - 
myriamètre de la côte maritime.

A paitir de la côte , il y aura sur l’espace d’un rayriamè- 
tre en mer , surveillance déterminée par les deux articles 
suivans :

2. Les préposés de la douane pourront visiter les bâtimens 
en dessous de cinquante tonneaux , étant à l’ancre ou lou
voyant dans ladite distance d’un myriametre de la côte, 
hors le cas de force majeure, et se faire représenter les 
connaissemens et autres papiers de bord relatifs à leur char
gement.

3. Si des bâtimens ou des embarcations du port de trente 
tonneaux et au dessous se trouvent à l’ancre , côtoyant ou 
louvoyant dans la distance d’un quart de myriametre de la 
cote, sont chargés de marchandises prohibées ou dubjets sou
mis aux droits d’accises en Belgique, ils seront saisis et la 
confiscation en sera prononcée , ainsi que de la partie de la car
gaison qui aura donné lieu à la saisie.

4. Toutes les dispositions de la loi générale précitée, qui 
concernent le territoire mentionné à l’art. 177, sont rendues 
applicables au rayon à tracer en vertu de Tart. 1er.

Les préposés des douanes pourront en outre, en cas de 
poursuite de la fraude la saisir même en-deca du rayon , 
pourvu qu ils latent suivie sans interruption.

5. La présente loi sera exécutoire à dater du Î5 juillet 
prochain.

Mandons et ordonnons, etc.

ETAT CIVI L DE LIEGE du il juin.
Naissatices : 3 garçons , 3 filles.

Décès : 2 garçons, 2 femmes, savoir : Aime Marie Douffet 
âgée de 85 ans, rue en Cornillnn , épouse de Jean Baptiste 
Joseph Guillot. — Elisabeth Josephe Moreau , âgée de 8j 
ans , rue Saint-Severin, veuve de Mathieu Clément Vi
goureux.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dos OUVRIÈRES en lingerie et une SERVANTE peuvent 
se présenter n" 11, Pont d’ile. 1 gg|

J. M, MATHIEU fils, aîné, coutelier aiguiseur en chirur
gie , revenu de Bruxelles à Liège , rue des Tourneurs en bois 
dite rue de Gueldre, n° 240, joignant la rue Neuvice, con
tinue à repasser les rasoirs à 15 et à 25 cents, lancette 14, 
bistouri à 10 et 14, canif, couteaux de table et ciseaux à 
4 et repasse tout à l’eau et remet tout à neuf. 904

MONSEUR, rue Haute Sauvenière , n° 852, voulant se dé
faire de ses Magasins de Meubles et objets d’ameublement, 
Vendra tout ce qui les compose à prix de fabrique et en-des- 
sous. Tous ces Meubles sont de formes les plus modernes et 
les autres marchandises de dessin! les plus nouveaux et les 
plus distingués. g2(

(166) A VENDRE un CABRIOLET- S'adresser Fond Saint- 
Servais, n° 465.

A VENDRE DEUX PRESSES en bois dont une à impri
mer et une a presser le papier. S’adresser rue font d’ile , 
numéro 32.

A LOUER la grande MAISON avec écurie et accessoirs, 
occupée par M. G. Bragard, située sur la Batte, n° Ui96.

A LOUER de suite un grand Magasin avec cave en dessous, 
situes sur les Foullous. S’adresser au n° 1109, sur la Batte. 9ü0

TzA^.n° \ rue on a recu une belle partie de
J ON L , premiere qualité. * 353

CATALOGUE
Dune belle collection de livres de jurisprudence, théolo

gie et de morale, dont la vente aura lieu chez A. DUVI- 
V 1ER , rue Veibruck, n° 452 , le matdi 19 juiu , à 2 heu
res de relevée où le catalogue se distribue, de même que
[Su ; \PUVV1':,>,' ™e ,sur Meuse> “° 380 et chez1 M 
EUAriAi , dernere la Madelaine. 573

n. ,1‘U1 <832 , à 2 heures de relevée , le notaire
PAQUE VENDRA aux enchères, à la maison n° 317,'rue 
Souverän,-Pont , à Liège, un beau BILLARD en marbre avec 
bandes a ressort et tous ses accessoires , tables, chaises, quin- 
quels . une grande glace, un très-beau Christ, ustensiles de 
menage et autres objets. Argent comptant.

A la VENTE qui aura lieu jeudi prochain 14 courant , à la 
salle de A. DUVIVIER, rie Veibruck, il y sera VENDU un 
‘res-bon coffre , fort en fer , un cylindre au linge , des rayons 
de boutique avec quantité de tiroirs et un beau comptoire 
de 14 pieds de long sur 2 de large , le tout en bois de chêne 
et vernis, une belle haute garderobe , une petite voiture d’en
fant, un cabriolet, matelat, etc. Argent comptant. 897

( > V1®ÜE1Uln,e i?!ie MjUS°Nde CAMPAGNE, située 
3 .. ^ ’ Pres tle Liege, avec jardin, bosquet, vigne et
prairie. S adresser à M> CLERMONT , avoué, rue Fond St. 
Servais , n° 465.

20 VENTE DE BIENS D'ORIGINE PATRIMONIALE.
Le lundi 2 juillet prochain, à 10 heures , il sera VENDU 

aux enchères, par le ministère de M8 DUSART , notaire à 
Liege , en son étude, rue Eeronstrée, n° 569, les BIENS 
dont la designation suit :

t8r Lot. — La ferme de la Longue Haye , située eu la com
mune de Clermont,contenant 12 bombers métriques.

2e Lot. —La ferme du Grand Tiège , occupée par le Sr 
Demaireux , située eu la commune de Herve , contenant 4 bon- 
uiers métriques 50 perches.

3e Lot — Une rente de 9 fl. 19 cents , au capital de 229 fl. 
74 c., due par le Sr. Etienne Lyon , propriétaire, à Goerhez 
commune d’Aubel. ’

-,fe Et 68 cents de rente, à charge de la
ville de Herve.

S’adresser audit notaire , dépositaiie des titres.

VENTE D’HERBES.
Vendredi 29 juin 1832, jour «les Saints-Pierre et Paul à 

une heure de relevée, chez la veuve Sampermans, A l’ancienne 
barrière près de Tongres, on procédera à la vente publique 
aux enchères par portions et à crédit. a

Des herbes et regain d’environ 50 bonniers de pré, situés 
en 2 pièces près de Tongres, l’une au moulin de Wyck et l’autre 
appelée Hardel.

S’adresser au notaire VANDBNBOSCH à Tongres , pour 
tous renseignemens. ° ’ 1 ggq

VENTE D’HERBES.
Mercredi 20 juin 1832 , à une heure de relevée , chez M 

Rosmeulen , rue de Maestricht , à Tongres , on vendra aux enl 
chèies publiques par portions et à crédit.

Les herbes et regain d’environ 25 bonniers de pré situés 
commune de Tongres et Mail. 1 ’

S’adresser au notaire VANDENBOSCH à Tongres pour tous
reuseignemens. * ggg

VENTE D’HERBES.
Jeudi 28'juin 1832, à une heure de relevée, chez les en- 

fans Hermans, rue P.ehelpoel a Tongres , il sera procédé à la 
vente publique aux enchères par portions et à crédit

Des herbes et regain d'environ 40 bonniers de pré, situés 
en plusieurs pieces, pres de Tenures.

S’adresser au notaire VANDENBOSCH à Tongres pour tous
renseignemens. 1 595

AU MAGASIN PLACE VERTE, N° 780.
J. PRINZEN a reçu des assortimens de bas , bonnets el 

chaussettes en blaue eu «Sera, et en couleurs, pour femme, 
hommes et enfaus, depuis, bas de femmes à 35 c. la pâté 
jusqu au plus beau , idem a jour depuis 50 c. , bas et chaus
settes demi soie , idem de soie, jupous et robes d’enfans, gil- 
ets, caleçons en coton et eu flanelle, bas et chaussettes de 

laine, etc., quantité de foulards, cravattes de fantaisie et île 
soie noir helms , schals en 'Thibet, schally , mousseline laine, 
crej) de Chine , hernam , cachemir, etc. , gros de Nanle 
noir en étroit et en deux aunes de large, toile fineetautns 
et le plus beau linge de table damassé. 75g

PROVINCE DE LIÈGE. - Route de ƒ<» Classe.

Réparation et entretien.
Le lundi 18 courant, à II heures du matin , à l’hôtel du 

gouvernement, à Liege, il sera procédé pardevant M. le 
gouverneur de cette province , ou son délégué , en présence 
de M. I ingenieur en diet des ponts et chaussées, à l’ad- 
judication publique des travaux a faire du Ier mai dennet 
au 30 avril 1833 , pour la réparation et l’entretien des rou
tes de première classe dans cette province , divisées en qua
tre lots ; savoir : *

Route de première classe , n° 4 , de Bruxelles vers Mahnedy 
et Aix-la-Chapelle. J

Ier Lot. De la limite de la province vers St. Trond , jus
qu a la porte de S te. Marguerite à Liège.

2» Lot. De la porte d’Amercœur , à Liège, jusqu’à la 
arriéré n° 19 de Grivegnée , et depuis l’origine de la route 

ce embleve à Beaufays, jusqu’à l’Eau Rouge,frontière com» 
mune entre la Belgique et la Prusse.

3 Lot. Embranchement de Francorchatnps à Stavelot, 
4e Lot. — Embranchement vers Visé, 

enchère- ac^ul2'ca‘*ou aun* heu par soumission et aux

,q i^uV'S t‘aP‘^s teffnel il y sera procédé, est déposé à 
, vv ir S°u.velne,neut, première division , ei aux bureaux 
e . ingenieur en chef, où l’on pourra en prendre iec- 
ure , et obtenir les renseignemens nécessaires.

Liege , le 8 juin 1832.
Le gouverneur delà province de Liège, TIELEMANS.

( ) A LOUER la MAISON, rue Tête de Bœuf, près la rue 
du Pot d Or , n» 668 bis, coinjiosée de deux quartiers, avec 
jardin ayant vue sur le Quaide la Sauvenière.

S adresser à l’aVoué SERVAIS , Pont-d’Amercœur.

A LOUER une belle MAISON avec cour et jardin , rue porie 
St Leonard. S’adr. les après-midi , Basse-Sauveuiére , n° 8l9.

A VENDUE une très-bonne CALECHE avec tous ses acces
soirs, Hôtel de l’Aigle Noir. âW

COMMEBCE.

Fonds anglais du 9 juin. — Consol., 85 I[4.

Rourse d’Anvers du 12 juin. —Changes.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à 2 mois.
1 1[8 °[0 av.
12 27 t [2 12 22 D2 P
47 5(16 A 47
35 7(8 A 35 H(16 A
35 1 [2 A 35 3i8

Escompte 4 0(0

à 3 mois.

46 7 [8 
35 1(2 
35 1(4

Cours des Effets.
Relgique Empr. de 10 mill., 5 d’intérêt, 98 1|8 98 l|4 A. 

Empr. de 12 mill, » 99 3[4 A.
Empr. de 24 mill., » 760|0.
Dette active, 5 » 94 0j0
Oblig. de Entr. 5 » 00 0 00.

Hollande. Dette active , 2 1 [2 » 00 0(0.
Oblig. synd. 4 1 [2 » 00
Rent. remb. 2 1(2 » 84 1 j2 et 88.

Arrivages au port d'Anvers f du 12 juin.

Le hoeker Francais La Derate, cap. De Bock, venant J* 
Havre, chargé de café. , ^

Le sloep Danois 6 «S1 osltende , cap. Claussen, venant de 1 
penhague , chargé de céréales. . j„

Le tjalk Hanovrien Vrouw Tina , cap. Ulrichs, venan 
Norden, chargé d’avoine. . jços

Le tjalk Hanovrien Die Liebe, cap. Jacobs , venant de 
tock , chargé de froment. , p

Le 3 mâts Français Claudine, cap. Revat, venant 
Janeiro, eliargé de diverses marchandises. , ve.

Le brick Prussien Goede Hoffnung . cap. Ladetnac « 
nant de Memel, chargé de graine de lin et seigle- je

Le 3 mâts Norwi'gien Kragcroe , cap. Kundzen , v 11 
Krageruc , chargé de bois. , . . , jnnî

ie 11 , il est sorti du poil d’Anvers 12 hatimen 
5 chargés.

H. Lignac, impr. du Journal, place du Sjiertseie1 Liège.


